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Le Parlement Européen






Le Conseil de l’UE

Afin de renforcer la cohésion du territoire de l’Union, une nouvelle politique dite « de cohésion » est entrée en vigueur le 1er Janvier 2007. Cette politique est programmée pour une période de 7 années. Cette politique de cohésion bénéficie d’un budget de plus de 300 milliards d’euros pour la période de programmation 2007 – 2013. 

Cette politique de cohésion repose sur 3 nouveaux objectifs :

( Objectif Convergence : cet objectif reprend l’ancien objectif 1. Il concerne principalement les nouveaux Etats membres. En France, cet objectif concerne les 4 départements d’Outre – Mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion). Cet objectif vise la croissance et les créations d’emplois.
( Objectif Compétitivité Régionale et Emploi : cet objectif fusionne les anciens objectifs 2 et 3 et les Programmes d’Initiatives Communautaires (PIC). L’ensemble du territoire de la métropole est concerné. Cet objectif vise les changements économiques, la mondialisation des échanges, le vieillissement des populations, l’immigration, la pénurie de mains d’œuvre et les problèmes d’inclusion sociale (insertion).
( Objectif Coopération territoriale européenne : cet objectif reprend l’ancien programme INTERREG. Il est scindé en trois volets : la coopération transfrontalière, la coopération transnationale (recherche, société de l’information, l’environnement) et la coopération interrégionale.

Désormais, seuls trois fonds interviennent dans le financement des 3 objectifs.






Le FEDER

Ces 3 fonds sont :



Le FSE







Le Fonds de Cohésion
Les Programmes d’Initiatives Communautaires (PIC) ont été supprimés de la nouvelle programmation. Les actions qui étaient financées jusqu’alors par certains programmes, le seront par les fonds en direct. Exemples, les actions assurées par le programme Equal se feront dans le cadre du FSE.



















Le règlement CE n° 1083/2006 du Conseil en date du 11 juillet 2006 
établit les règles générales régissant :





( Ces deux fonds sont dénommés Fonds Structurels.
Le règlement définit les objectifs auxquels les fonds structurels doivent contribuer. Il fixe les critères des Etats membres et régions éligibles à ces fonds. En outre, il prévoit les ressources financières disponibles et leur répartition. 

Les fonds interviennent en complément des actions nationales, régionales et locales en y intégrant les priorités de la Communauté. Les fonds structurels ne se substituent pas aux dépenses structurelles publiques de l’Etat membre. C’est le principe de l’additionnalité.

Chaque Etat membre fournit des informations sur les opérations et les programmes faisant l’objet d’un co-financement, il en assure par ailleurs la publicité. Cette publicité est destinée à informer chaque bénéficiaire et à mettre en valeur le rôle de la Communauté. 

Les Etats membres et la Commission veillent à promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes et l’intégration du principe d’égalité des chances lors des différentes étapes de la mise en œuvre des fonds structurels.

L’Etat membre élabore un cadre de référence stratégique nationale en concertation avec la Commission. Ce cadre de référence stratégique national constitue l’instrument de référence pour préparer les programmes opérationnels des 3 objectifs. L’Etat membre peut présenter simultanément son cadre de référence stratégique et ses trois programmes opérationnels.
Les fonds structurels (FEDER et FSE) sont les instruments financiers qui vont participer à la réalisation de ces trois objectifs. 


- L’objectif Convergence sera financé par le FEDER et le FSE ;

- L’objectif Compétitivité Régionale et Emploi sera financé par le FEDER et le FSE ;


- L’objectif Coopération Territoriale Européenne sera financé par le FEDER ;
Convergence 


FEDER 


Compétitivité régionale et emploi



Coopération territoriale européenne
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Au final et pour les trois objectifs
la France se voit dotée d’un montant global de :
12 176 991 667 euros


67% = FEDER







33% = FSE
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En région Nord Pas de Calais et pour la période 2007 – 2013


* S’agissant de l’Axe 3 de l’Objectif « Compétitivité Régionale et Emploi »
Cet axe est réparti en 6 Actions
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Quelques définitions :

Autorité d’audit : c’est une autorité ou un organisme public indépendant de l’autorité de gestion et de l’autorité de certification qui est chargé de la vérification du fonctionnement efficace du système de gestion et de contrôle.

Autorité de certification : c’est une autorité ou un organisme public qui atteste les états de dépenses et les demandes de paiement.

Autorité de gestion : c’est une autorité publique ou un organisme privé désigné par l’Etat membre pour gérer le programme opérationnel.

Axe prioritaire (AP) : c’est une priorité retenue du PO. Elle se compose de groupe d’opérations liées entre elles ayant des objectifs spécifiques mesurables.

Bénéficiaire : c’est un opérateur, un organisme ou entreprise, public ou privé, chargé de lancer ou de lancer les opérations à mettre en œuvre. 

Commission Européenne : c’est l’organe exécutif de l’Union Européenne. Elle est politiquement indépendante. Elle représente l’intérêt général de l’Union.

Conseil de l’Union Européenne : il est le principal centre des décisions de l’Union. Il réunit les membres des gouvernements nationaux en charge d’un même domaine. 

Cour de Justice des Communautés Européennes (CJCE) : elle est l’organe judiciaire de l’Union. Elle veille au respect du Droit Communautaire. Elle est composée de 25 juges et de 8 avocats généraux.

Cour des Comptes Européenne : c’est une institution de contrôle et de surveillance des finances de l’Union. Elle s’assure de la fiabilité, de la légalité et de la bonne gestion des comptes de l’Union.

Co – financement : il s’agit du financement complémentaire émanant des fonds structurels  aux fonds publics ou privés apportés par le bénéficiaire dans le respect du principe d’additionnalité des actions financées.

Eligibilité des actions : les opérations cofinancées par les fonds structurels le sont au regard d’actions ciblées prévues dans le programme opérationnel (ex : assistance aux personnes, aux structures, mesures d’accompagnement…)

Eligibilité des dépenses : il s’agit de l’ensemble des règles communes définies par la Commission qui détermine les dépenses retenues et qui garantit l’équité de la mise en œuvre des Fonds dans la Communauté. 
Eligibilité géographique : les opérations co-financées par les fonds structurels se déroulent dans la région ou la zone définie par la Commission Européenne, de l’Etat membre. 

Etat membre : c’est le terme attribué à un pays qui adhère à l’Union Européenne.

Irrégularité : c’est une violation d’une disposition du droit communautaire résultant d’un acte ou d’une omission de la part d’un opérateur. Cet acte ou cette omission doit avoir pour effet le paiement d’une dépense indue. 

Opération : c’est un projet ou un groupe de projets sélectionnés par l’autorité de gestion du PO mis en œuvre par un ou plusieurs bénéficiaires en vue de réaliser les objectifs de l’AP auquel il est rattaché.

Organisme intermédiaire : c’est un organisme ou un service public ou privé qui agit sous la responsabilité d’une autorité de gestion ou de certification ou qui effectue des tâches pour le compte de ces dernières vis-à-vis des bénéficiaires qui mettent en œuvre les opérations.

Parlement Européen : c’est l’organe législatif et budgétaire. Seule institution européenne élue au suffrage universel direct. Il exerce le contrôle politique sur les autres institutions européennes.

Programme opérationnel (PO) : c’est un document soumis par les Etats membres et adopté par la Commission. Ce document définit la stratégie de développement qu’opte l’Etat membre en fonction des priorités définies par la Communauté, et pour lequel sa réalisation fait appel à un Fonds Structurel. 

Règlement général : c’est le document qui définit les règles, normes et principes communs applicables aux Fonds structurels et au Fonds de cohésion.

Réserve nationale pour imprévu : c’est la possibilité pour un Etat membre de réserver 1% à 3% de la contribution annuelle des Fonds structurels pour faire face aux crises sectorielles ou locales survenues inopinément suite à une restructuration économique et sociale.

Transnational : c’est une caractéristique d’un projet ou d’une action qui se réalise dans au moins deux Etats membres.
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La Commission Européenne





La Cour des Comptes Européennes





Fonds Européen de DEveloppement Régional


FEDER


(Reg. CE n° 1080/2006)





Fonds Social Européen 


FSE


(Reg. CE n° 1081/2006)





Le Fonds FEDER contribue au financement :


- de la Recherche et du Développement Technologique ;


- de la société de l’information ;


- des initiatives locales en matière de développement des services de proximité ;


- de l’environnement ;


- des préventions des risques liés aux risques naturels et technologiques ;


- du tourisme ;


- des investissements culturels ;


- des investissements dans le transport ;


- des investissements liés à l’énergie ;


- des investissements en faveur de l’éducation ;


- des investissements dans les infrastructures sanitaires et sociales ;








Le Fonds FSE contribue au financement :


- du renforcement du capital humain 


- de l’amélioration de l’accès à l’emploi et l’insertion durable sur le marché du travail des demandeurs d’emploi 








A titre indicatif, pour la période 2007 – 2013, au niveau national, il est prévu 


Le montant global de					2 403 498 342 euros (FEDER + FSE)


Soit une dotation annuelle de :		   	   404 415 321 euros








Le Fonds FEDER contribue au financement :


- de l’innovation et de l’économie de la connaissance ;


- de l’environnement et la prévention des risques ;


- de l’accès aux services de transport et de télécommunications ;





Le Fonds FSE contribue au financement :


- de l’augmentation de la capacité d’adaptation des travailleurs, des entreprises ;


- de l’amélioration de l’accès à l’emploi et l’insertion durable sur le marché du travail des demandeurs d’emploi ;


- du renforcement de l’inclusion sociale (IAE) des personnes défavorisées et de la lutter contre toutes les formes de discrimination ;


- du renforcement du capital humain ;


- de la promotion des partenariats ;





A titre indicatif, pour la période 2007 – 2013, au niveau national, il est prévu 


Le montant global de					9 000 763 163 euros (FEDER + FSE)


Soit une dotation annuelle de :		   	1  300 073 309 euros








Le Fonds FEDER contribue au financement :





- du développement d’activités économiques, sociales et environnementales transfrontalières ;





- de la coopération transnationale ;





- de la coopération interrégionale ;





A titre indicatif, pour la période 2007 – 2013, au niveau national, il est prévu :


Coopération transfrontalière				  573 258 071 euros (FEDER) 


Coopération transnationale 				  199 472 091 euros (FEDER)


Le montant global prévu est de :			  772 730 162 euros 














FEDER


701 millions d’euros, soit une dotation annuelle de 100 millions d’euros





FSE


365 millions d’euros, soit une dotation annuelle de 52 millions d’euros





Le PO (Programme Opérationnel) FEDER se distingue en 5 axes qui se subdivise en sous axes. Les sous axes se répartissent en priorités.





Axe 1 : Recherche – Développement - Innovation – Politique de l’entreprise


Montant des crédits FEDER : 272 700 700 €





Axe 2 : Environnement – Prévention des risques et pratiques durables 


Montant des crédits FEDER : 148 000 000 €





Axe 3 : Accessibilité – Transports – Société de l’information 


Montant des crédits FEDER : 146 000 000 €





Axe 4 : Volet territorial – cohésion sociale – excellence territoriale (Louvre Lens) 


Montant des crédits FEDER : 145 554 854 €





Axe 5 :	 Assistance Technique


Montant des crédits FEDER : 8 689 718 €





Total crédits FEDER :	   700 953 572 €


Coût total du programme : 2 545 700 000 €


dont 	FEDER		27.5%


	Fonds publics	72.5%





Le PO (Programme Opérationnel) de l’objectif Compétitivité Régionale et Emploi se distingue en 6 axes prioritaires d’intervention répartis en sous actions.





Axe 1 : Adaptation des travailleurs et des entreprises aux mutations


Montant des crédits FSE : 	  68 000 000 €





Axe 2 : Accès à l’emploi des demandeurs d’emploi 


Montant des crédits FSE :	127 000 000 €





Axe 3* : Renforcer la cohésion sociale et lutter contre les discriminations pour l’inclusion sociale (dont IAE, PLIE et PDI)


Montant des crédits FSE :	156 000 000 €





Axe 4 : Investir dans le capital humain


Montant des crédits FSE :	    8 000 000 €





Axe 5 : Développer les partenariats et la mise en réseau pour l’emploi et l’inclusion 


Montant des crédits FSE :	   7 000 000 €





Axe 6 : Actions innovantes transnationales ou interrégionales pour l’emploi et l’inclusion sociale 


Montant des crédits FSE :	    3 000 000 €





Total crédits FSE :		364 600 000 €


Coût total du programme :	729 200 000 €


Dont 	FSE			50%


	Fonds Publics	50%








Action b : Appuyer les publics confronter à des difficultés particulières d’insertion.





Types d’actions : 	- accès à l’emploi pour les personnes handicapées ;


			- accès à l’emploi des publics fragilisés de la justice, les 					jeunes et adultes sous main de justice ;


			- faciliter l’insertion des personnes confrontées à des 					situations d’illettrisme ;





Organismes bénéficiaires :	AGEFIPH


				Services de l’Etat


				


Montant FSE prévu :			15 000 000 €	(dotation annuelle FSE : 2 000 000 €)


Total des dépenses éligibles :		30 000 000 €





Nouvelle programmation des Fonds Structurels 2007 - 2013





�
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Action a : Retour à l’emploi des jeunes et des adultes en difficultés ainsi que des personnes bénéficiaires des minimas sociaux. 





Types d’actions : 	- accompagnement social ;


			- formation, et l’adaptation aux postes de travail ;


			- insertion par l’activité économique ;


			- économie sociale ;





Organismes bénéficiaires :	Conseil Régional


				Conseils Généraux


				Organismes de formation


				SIAE





Montant FSE prévu :			43 000 000 €	(dotation annuelle FSE : 6 000 000 €)


Total des dépenses éligibles :		86 000 000 €





�





Action c 1 : Dispositifs de cohésion sociale





Types d’actions : 	- PLIE


			 


Organismes bénéficiaires :	PLIE


				


Montant FSE prévu :			32 489 000 €	(dotation annuelle FSE : 4 500 000 €)


Total des dépenses éligibles :		64 978 000 €





Action c 2 : Dispositifs de cohésion sociale





Types d’actions : 	- PDI


			 


Organismes bénéficiaires :	Conseils Généraux


				


Montant FSE prévu :			  57 511 000 €	 (dotation annuelle FSE : 8 000 000 €)


Total des dépenses éligibles :		115 022 000 €





Action d : Diversité et lutte contre les discriminations





Types d’actions : 	- actions de sensibilisation


			- formations des acteurs			





Organismes bénéficiaires :	SPER


				Associations


				Partenaires sociaux


				Entreprises


				


Montant FSE prévu :			2 000 000 €	(dotation annuelle FSE : 200 000 €)


Total des dépenses éligibles :		4 000 000 €





Action e : Lutter contre le décrochage et l’abandon scolaire précoce





Types d’actions : 	- éducation nationale			





Organismes bénéficiaires :	Education Nationale


				


Montant FSE prévu :			  6 000 000 €	(dotation annuelle FSE : 850 000 €)


Total des dépenses éligibles :		12 000 000 €








